
Sous la présidence de Monsieur Idriss Arnaoud Ali, la séance solennelle d’ouverture de la 2ère Session Ordinaire de la 6ème Législature de l’an 2009 a eu lieu ce jeudi 01 octobre 2009 dans la grande salle du Palais du Peuple. 

Le président Arnaoud a tenu à revenir sur la disparition récente de deux grands parlementaires, à savoir, les députés Youssouf Dideh Doualeh et Moumin bahdon Farah. Il a demandé aux membres du Gouvernement et aux invités musulmans de se lever et de réciter la Fatiha en leur mémoire. A leurs propos le président Arnaoud a souhaité dire quelques mots très personnels « Il y a moins de trois mois encore, ces deux collègues étaient parmi nous. Leur personnalité si singulière, leur amour de la patrie, leur sens du devoir et leur engagement politique nous manquerons beaucoup. En cet instant solennel, nos pensées vont vers leurs familles respectives, leurs proches ainsi qu’à tous ceux qui ont eu la chance de les connaître et de les apprécier. Je prie le Tout, a-t-il dit, de leur accorder Son pardon et d’avoir pitié de leurs âmes ».

Il a, par la suite, rappelé que des élections partielles vont se tenir sous peu suite à la disparition des deux regrettés parlementaires : « Car conformément aux dispositions de la loi n°12/AN/07/5ème L du 7 janvier 2008, a-t-il souligné, leur remplacement nécessite l’organisation d’élection partielles à Ali Sabieh et à Djibouti ville».   

En outre, il a évoqué dans son allocution la question régionale, avec en point de mire la question Somalienne et la piraterie : Sans oublier l’occupation illégale du Doumeira et du Ras Doumeira, dont il a souligné le mépris total par le pouvoir Erythrée des règles du droits international. Il n’a pas manqué à ce propos de signaler que le Gouvernement Djiboutien userait de son droit légitime ainsi que tous les moyens nécessaires pour lever toutes les menaces contre sa souveraineté et l’intégrité de son territoire. 
Dans son intervention, le Premier Ministre, Son Excellence monsieur Dileita Mohamed Dileita a mis en exergue les grandes lignes du Budget prévisionnel de l’Etat, ce dernier sera ambitieux et volontaire. Il s’élèvera à 83 milliards de Francs en augmentation de 10% par rapport au budget 2009, a-t-il indiqué. Ce budget, d’ailleurs, prévoit des constructions de travaux de grande envergure, dont notamment la création de la route entre Tadjourah et Obock, un nouveau port moderne et en eau profonde qui sera construit à Tadjourah. Il a également rappelé que « Le taux d’investissement du pays reste élevé, a-t-il dit, il se situe autour de 35% de notre Produit Intérieur Brut ».  
Prière de diffuser ce communiqué dans toutes les langues.
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